
PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES
QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Les Parties au présent Protocole,

Etant Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche
d'ozone,

Conscientes de leur obligation conventionnelle de prendre les mesures
appropriées pour protéger la santé de l'homme et l'environnement contre les
effets néfastes qui résultent ou risquent de résulter d'activités humaines
qui modifient ou risquent de modifier la couche d'ozone,

Reconnaissant que les émissions à l'échelle mondiale de certaines
substances peuvent appauvrir de façon significative et modifier autrement
la couche d'ozone d'une manière qui risque d'avoir des effets néfastes sur
la santé de l'homme et l'environnement,

Ayant conscience des effets climatiques possibles des émissions de ces
substances,

Conscientes que les mesures visant à protéger la couche d'ozone contre
le risque d'appauvrissement devraient être fondées sur des connaissances
scientifiques pertinentes, compte tenu de considérations techniques et
économiques,

Déterminées à protéger la couche d'ozone en prenant des mesures de
précaution pour réglementer équitablement le volume mondial total des émissions
de substances qui l'appauvrissent, l'objectif final étant de les éliminer en
fonction de l'évolution des connaissances scientifiques et compte tenu de
considérations techniques et économiques,

Reconnaissant qu'une disposition particulière s'impose pour répondre aux
besoins des pays en développement en ce qui concerne ces substances,

Constatant que des mesures de précaution ont déjà été prises I l'échelon
national et régional pour réglementer les émissions de certains chlorofluoro-
carbones,

Considérant qu'il importe de promouvoir une coopération internationale
en matière de recherche et développement en sciences et techniques pour la
réglementation et la réduction des émissions de substances qui appauvrissent
la couche d'ozone, en tenant compte notamment des besoins des pays en
développement,

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT


